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AIRBUS INDUSTRIE

Avions A330

Fuselage avant - Renforcement de la tôle support de la
vanne d'extraction d'air (313 HL)

Applicabilité :

Avions AIRBUS INDUSTRIE A330 modèles -301 ; -321 ; -322 ; -341 ; -342 n'ayant pas reçu application
de la modification AIRBUS INDUSTRIE 41856 ou bien application du Bulletin Service AIRBUS
INDUSTRIE A330-53-3084 (modification 45224).

Raison :

Prévenir le développement ou la propagation de criques de la tôle de renfort qui supporte la vanne
d'extraction d'air (313 HL) mis en évidence au cours des essais de fatigue, ce qui pourrait entraîner une
diminution de l'intégrité structurale.

Action :

Rendue impérative à la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité sauf si déjà
accomplie :

- avant accumulation de 7500 vols, réaliser une expansion à froid des alésages de la tôle de renfort en
suivant les instructions du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A330-53-3084.

NOTA :

Aucune action ultérieure n'est requise après application du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE
A330-53-3084 ou de la présente Consigne de Navigabilité.

Réf. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A330-53-3084
 (ou toute révision ultérieure approuvée)

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR : 06 SEPTEMBRE 1997

n/JYR


